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ANNEXE 4 – MODALITES DE PILOTAGE STRATEGIQUE ET OPERATIONNEL 

ET SUIVI DE LA CTG 

  

Ces instances de pilotage de la CTG s’appuient sur : 
 
▪ un comité de pilotage, chargé de l’impulsion et de la prise de décision, mais aussi 

garant du suivi du plan d’action découlant du diagnostic partagé ; il est composé de 
des principaux acteurs décideurs et financeurs représentés à un niveau politique et 
stratégique. Ce comité se réunit au minimum une fois par an ;  
 

▪ un comité technique : commissions de travail, structurées par thématique ou par 
territoire autour des principaux objectifs prioritaires du plan d’action ; leur rôle est 
de développer une expertise thématique et de garantir la planification des actions 
dans les domaines sectoriels qui les concernent. Elles sont composées des 
représentants des acteurs locaux et les opérateurs à un niveau technique et engageant 
une forte expertise. 

 
 
Mis au service des projets de territoire, les chargés de coopération sont, par leur capacité 
à mobiliser les expertises et les ressources, de véritables leviers d’aide à la décision des 
élus et des acteurs du territoire. Ils sont mobilisés notamment au titre du SPPE sur 
différents aspects :  

- l’aide à la décision notamment dans une perspective de transfert ou de prise de 
compétences des communes ou des intercommunalités sur les champs qui 
intéressent le déploiement des services sur le territoire ; 

- l’animation et la mise en synergie d’un réseau d’acteurs et de soutien aux 
initiatives des habitants ; 

- la mobilisation des dispositifs et ressources mobilisables et en particulier les 
communautés professionnelles agissant en matière de qualité des équipements et 
services ;  

- la conduite des démarches de diagnostic et d’évaluation. 

Véritable stratégie pour animer et faire vivre le projet du territoire, la mobilisation des 
fonctions de coopération est coconstruite par les signataires de la CTG. Les chargés de 
coopération sont pleinement mobilisés sur le suivi de la CTG. Ils font le lien entre le 
Copil CTG et les différentes instances thématiques.  
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